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PROGRAMME
Formation a la mission
SSCT (Sante Sécurité et
Conditions de Travail) des
membres du CSE (et de la
commission SSCT)
entreprises plus de 300
salaries
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Formation a la mission SSCT (Sante Sécurité et Conditions de Travail) des
membres du CSE (et de la commission SSCT) entreprises plus de 300 salaries

Référence : QVCTCSE2401

Nombre de stagiaires max : 10

Public en situation de handicap :
Notre organisme est charté Handicap +. Chaque apprenant en situation de handicap peut effectuer une
demande d'adaptation de sa formation à l'adresse suivante : handicap@devictio.fr

Public visé :

Membres du CSE

Objectifs :

Être en mesure de se positionner dans le cadre légal de son engagement en tant que membre du CSE
Comprendre les procédures de constitution et le mode de fonctionnement du CSE
Familiariser avec les pouvoirs et les prérogatives du CSE en matière de Santé, Sécurité, et Conditions de
Travail (SSCT), ainsi que ceux de ses membres
Promouvoir l’approche préventive en tenant compte des enjeux liés à la Santé et la Sécurité au Travail (SST)
Acquérir les méthodes et les outils nécessaires pour prévenir les risques professionnels et améliorer les
conditions de travail
Comprendre les enjeux et les principes de la prévention, et mettre en place des outils pour prévenir les
risques tout en recommandant des actions d’amélioration des conditions de travail
Analyser les accidents du travail afin de proposer des actions correctives efficaces
Maîtriser les bases de la communication et de l’animation en tant qu’élu du CSE
Identifier les moyens d’améliorer les conditions de travail face à l’évolution des exigences professionnelles

Moyens techniques et pédagogiques :

-Apports théoriques et pratiques réactualisées. De nombreux exercices, cas
pratiques et mises en situation au plus proche des situations de travail.
-Pédagogie active : mise en pratique pour une meilleure



5/9

assimilation (méthode interactive, jeux de rôle, vidéos, quizz, jeux
interactifs …)
– Utilisation des situations concrètes des stagiaires. Les documents
d’entreprise (PV de réunions, projets, bilan et programme SSCT, registres,
Document unique d’évaluation des risques professionnels…) pourront être
abordés en toute confidentialité.
– Visite sur site (lors de formation en intra)
– Remise d’un support de formation.

Modalités d'évaluation :

évaluation pédagogique (orale et/ou écrite) effectuée à la fin de la formation afin d’attester l’acquisition de
compétences. Exercice de synthèse.

Validation de la formation :

Attestation de fin de formation envoyée par mail.

Pré-requis : Maitrise orale et écrite de la langue française.

Validation : Attestation de fin de formation

Durée : 5 jour(s) / 35 heures

Points abordés :

Le mode opératoire du CSE et du CSSCT ainsi que leur contribution au dialogue social

Évolution et contexte juridique du dialogue social
Le fonctionnement, les ressources et la fonction du CSE
La fonction et la mission de la commission SSCT
Détermination de votre fonction et de votre mission au sein du CSE
Détermination de votre fonction et de votre mission au sein de la commission SSCT en matière de santé et
sécurité au travail (coordination avec le CSE)

La démarche de prévention face aux enjeux de la santé et la sécurité au travail (SST) et
l’examen d’un accident professionnel

Les réglementations sur la SST et les divers intervenants
Les objectifs liés à la prévention
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Intégrer la notion de responsabilité
Le rôle des divers intervenants internes et externes et la position des élus au CSE vis-à-vis de ces acteurs
Les techniques et instruments pour anticiper les risques professionnels et améliorer les conditions de
travail
L’analyse d’une situation professionnelle
Les principes de base de l’ergonomie pour prévenir les troubles musculosquelettiques (TMS)
L’évaluation et la prévention des risques psychosociaux (RPS)
Les distinctions entre l’accident du travail et la maladie professionnelle
L’examen d’un accident du travail pour instaurer des mesures correctives efficaces (outils d’analyse des
risques)

Méthodologie pour l’élaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des
risques professionnels (DUERP)

L’évaluation des risques professionnels et ses implications
Les étapes à suivre dans le processus d’évaluation des risques professionnels
Les risques associés à l’intervention d’entreprises extérieures
Le rapport annuel sur la santé, la sécurité et les conditions de travail (SSCT)
La prise en compte de la pénibilité au travail
Les vérifications périodiques requises
Les meilleures pratiques en matière de Santé et Sécurité au Travail (SST) en se basant sur les principes
fondamentaux de la norme ISO 45001 (Système de management de la santé et de la sécurité au travail)

La communication dans le rôle d’élu du CSE et les stratégies pour améliorer les conditions
de travail face à l’évolution du travail

Faire progresser la culture de la Santé et Sécurité au Travail (SST) par le biais de la communication et
accroître la visibilité du CSE
Affirmer son rôle en tant qu’élu du CSE
Animer efficacement une réunion du CSE
Gérer les situations de tension et les conflits
Intégrer la Santé au Travail dans la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE)
Combiner la Qualité de Vie au Travail (QVCT) et la SST pour améliorer les conditions de travail

Mise en pratique
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NOS TARIFS

INTER dans nos locaux 1990 €* (398 €* / jour)

INTRA dans toute la France sur devis

* Nos formations ne sont pas soumises à la TVA
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